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*Toutes les définitions sont fournies à la section 8 des directives sur la façon de présenter une demande d’examen.
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Demande d’examen
Veuillez prendre note que des directives sur la façon de présenter une demande d’examen sont disponibles à la fin de ce formulaire. Tous les renseignements demandés doivent être fournis faute de quoi votre demande sera considérée comme incomplète.
1. Coordonnées
Le promoteur est-il la personne-ressource principale?
2. Description du projet
Le projet est-il entrepris en réponse à une situation d’urgence ?
Votre projet comporte-t-il des travaux dans l’eau?
Si non, les travaux se situent-ils sous la ligne naturelle des hautes eaux*?
Les détails sont-ils joints? 
Déterminez les catégories de travaux qui s’appliquent à votre projet.
Votre projet a-t-il été soumis à l’examen d’un autre ministère ou organisme fédéral ou provincial?
3. Emplacement du projet
Coordonnées du projet proposé
Latitude
Longitude 
OU Zone
;
Annexez une carte indiquant clairement l’emplacement du projet ainsi que les caractéristiques environnantes.
4. Description du milieu aquatique
Indiquez le type d’habitat aquatique qui domine à l’endroit où le projet se déroulera.
Cette description doit comprendre des renseignements sur les espèces aquatiques en péril* qui se trouvent dans la région, leur résidence* et leur habitat essentiel*. Un aperçu de la répartition des espèces aquatiques en péril* et de la présence de leur habitat essentiel dans les eaux canadiennes se trouve ici.
Annexez des photos représentatives de la zone touchée (y compris la zone en amont et en aval) et indiquez clairement l’emplacement du projet.
5. Effets potentiels du projet proposé
Avez-vous examiné les diagrammes de séquence des effets qui décrivent les types de relations de cause à effet qui s’appliquent à votre projet ?
Si oui, sélectionnez les séquences des effets qui s’appliquent à votre projet.
Y aura-t-il des changements temporaires ou permanents dans l’habitat du poisson*?
Y aura-t-il un risque de détérioration, de destruction, ou de perturbation* de l’habitat du poisson ?
Votre projet est-il susceptible de modifier les débits ou les niveaux d’eau?
Votre projet entraînera-t-il la mort de poissons? 
Quel est le calendrier de votre projet?
Y a-t-il d’autres changements sur le poisson et son habitat* qui se produiront en dehors des périodes indiquées ci-dessus ?
Pouvez-vous respecter les périodes particulières pour toutes les activités de votre projet se déroulant sous la ligne naturelle des hautes eaux*?
Avez-vous examiné et incorporé toutes les options de réaménagement et de déplacement de votre projet afin d’éviter les risques pour le poisson et son habitat* ?
Avez-vous consulté le site Web du MPO les mesures de Protection du poisson et de son habitat pour déterminer quelles mesures s’appliquent à votre projet?
Appliquerez-vous à votre projet les mesures de protection du poisson et de l’habitat du poisson*?
Avez-vous envisagé si les normes et codes de pratique s’appliquent à votre projet ?
Avez-vous envisagé d’autres mesures d’évitement et d’atténuation?
Y a-t-il des mesures pertinentes que vous ne pouvez pas intégrer?
Est-ce que cela comprend des effets sur les espèces aquatiques en péril*?
Est-ce que cela comprend les effets sur les zones identifiées comme étant la résidence* ou l’habitat essentiel* d’une espèces aquatique en péril?
Y a-t-il des espèces aquatiques envahissantes* dans les environs de la zone de votre projet?
Votre projet vise-t-il ou est-il susceptible de toucher l’une ou l’autre de ces espèces aquatiques envahissantes?
6. Confirmation que les documents suivants sont joints
7. Signature du promoteur
Je,
atteste qu’au meilleur de mes connaissances, les renseignements 
fournis dans ce formulaire sont exacts et complets.
Les renseignements concernant les ouvrages, les entreprises ou les activités proposés dans le présent formulaire sont recueillis par le MPO en vertu de la Loi sur les pêches dans le but d’administrer les dispositions de la Loi sur pêches relatives à la protection du poisson et de son habitat. Les renseignements personnels sont protégés en vertu de la Loi sur la protection des renseignements personnels et sont conservés dans le fichier de renseignements personnels DFO-PPU-680. En vertu des dispositions de la Loi sur la protection des renseignements personnels, toute personne a le droit d’accéder à tout renseignement personnel la concernant qui se trouve dans un fichier de renseignements personnels et d’y avoir accès si elle en fait la demande. Les instructions pour obtenir des informations personnelles sont contenues dans les publications Info Source du gouvernement du Canada, disponibles à l’adresse Info Source.
Directives sur la façon de présenter une demande d’examen
Ce document explique les exigences relatives à la présentation d’une demande d’examen par le MPO en vertu des dispositions relatives à la protection du poisson et de son habitat* de la Loi sur les pêches. Pour déterminer si vous devez demander un examen, suivez les étapes indiquées sur la page Web Projets près de l’eau du MPO.
Les demandes d’examen incomplètes seront retournées au demandeur sans examen par le MPO. Tous les renseignements demandés doivent être fournis. Si vous joignez à votre demande des documents contenant des renseignements supplémentaires, vous devez quand même fournir les résumés appropriés dans les espaces prévus à cette fin, sinon votre demande sera considérée comme incomplète.
Section 1: Coordonnées
Indiquez le nom légal complet du promoteur et son adresse postale principale. Lorsque le promoteur est une société, indiquer la dénomination sociale complète.
S’il y a lieu, indiquer également les coordonnées du représentant dûment autorisé du promoteur. Veuillez noter qu’une copie de la correspondance adressée à l’entrepreneur, à l’organisme ou à l’expert-conseil sera également envoyée au promoteur.
Section 2: Description du projet
Cette section a pour but de fournir des renseignements généraux sur le projet proposé. Toutes les composantes du projet proposé dans l’eau ou près de l’eau doivent être décrites.
Les promoteurs doivent fournir des renseignements sur toutes les phases du projet, c’est-à-dire les phases de construction, d’exploitation, d’entretien et de fermeture du projet proposé.
Tous les détails sur les méthodes de construction à utiliser, les infrastructures connexes, les structures permanentes et temporaires, le type de structure (p. ex. tuyau de tôle ondulée ou ponceau en arche), les dimensions de la structure, les matériaux de construction à utiliser, les machines et l’équipement à utiliser doivent également être fournis. Par exemple, la construction de structures permanentes peut nécessiter la construction de structures temporaires comme des digues, en plus d’autres activités connexes comme le prélèvement d’eau, le déboisement, l’excavation, le nivellement, le remblayage, le dynamitage, le dragage, l’installation d’ouvrages, le drainage ou l’enlèvement des débris de l’eau. L’équipement et le matériel à utiliser peut comprendre les outils manuels, les pelles rétrocaveuses, le gravier, des blocs ou des pierres de protection (indiquez le diamètre moyen), du béton (indiquez s’il est manufacturé ou coulé dans l’eau) et des poutres d’acier ou de bois.
Lorsque des structures physiques dans l’eau ou à proximité de l’eau sont proposées, fournir le plan et les spécifications des travaux et des ouvrages situés dans la zone riveraine* et en dessous de la ligne des hautes eaux*. Par exemple, pour les ponceaux ou les ponts, le promoteur doit indiquer le type (p. ex. tuyau de tôle ondulée, ponceau à caisson), la longueur et la largeur de la structure existante, décrire le type, la longueur et de largeur de la structure proposée et préciser la superficie (en mètres carrés) de tout enrochement posé à l'entrée et à la sortie de la structure, ou autour des culées, en dessous de la ligne naturelle des hautes eaux*.
Inclure des dessins avec vue en plan et de profil et des plans du site d’une taille et d’une échelle adéquates pour fournir une représentation visuelle claires des renseignements susmentionnés.
Section 3: Emplacement du projet
Cette section permet de décrire et d'illustrer l'emplacement du projet proposé et de fournir un contexte géographique et spatial. Les renseignements fournis devraient permettre de comprendre comment le projet sera situé par rapport aux structures existantes.
Les détails à fournir sont les suivants :
Ø         Coordonnées du projet (latitude et longitude ou coordonnées de la grille transversale universelle de Mercator);
Ø         Des cartes, un plan du site ou des diagrammes indiquant la ligne naturelle des hautes eaux et l'emplacement, les dimensions et la nature des structures proposées et existantes (p. ex. flottantes ou fixes), des repères et des activités proposées. En milieu marin, il peut être utile d'illustrer l'emplacement approximatif du projet proposé sur une carte hydrographique ou montrant l'emplacement du site par rapport aux balises marines ou autres aides à la navigation. Ces plans, cartes et diagrammes doivent être présentés à une échelle appropriée permettant de mesurer les dimensions relatives des ouvrages et des activités projetés, d'évaluer la proximité du plan d'eau ou du cours d'eau et les distances qui les séparent des ouvrages existants; 
Ø         Photographies : emplacement de toutes les composantes temporaires ou permanentes du projet, vue d'ensemble du site avec repères appropriés et habitats adjacents en amont et en aval;
Ø         Si elles sont disponibles, fournir des photographies aériennes ou des images satellites de la ou des sources d'eau et des plans d'eau;
Ø         Le nom de la localité la plus proche de l'emplacement du projet proposé afin de fournir un point de référence général. 
Ø         Les noms des bassins hydrographiques, des cours d'eau ou des plans d'eau susceptibles d'être touchés par le projet;
Ø         De brèves instructions pour accéder au site du projet proposé.
Section 4: Description du milieu aquatique 
Le promoteur doit décrire le contexte environnemental et les ressources aquatiques présentes sur le site proposé. L'information doit préciser l'état actuel du poisson et de son habitat* avant la réalisation du projet.
Il est important d'inclure de l'information sur les espèces de poissons présentes, les caractéristiques biologiques, chimiques et physiques présentes (caractéristiques et composantes de l'habitat*) et les fonctions du cycle de vie du poisson (caractéristiques du poisson).
La portée spatiale de l'évaluation du poisson et de son habitat* devrait englober l'empreinte physique directe du projet et les zones en amont et en aval touchées ou les zones environnantes dans les lacs ou en eau libre.
À titre d'exemple, voici une liste non exhaustive et non prescriptive de certains attributs communs qui peuvent caractériser le milieu aquatique :
Ø         Type de source d'eau ou de plan d'eau (eau souterraine, rivière, lac, eau de mer, estuaire, etc.);
Ø         Les caractéristiques du cours d'eau ou du plan d'eau pourraient inclure:
o         Caractérisation du substrat  - décrire les types de substrat (p. ex. substrat rocheux, blocs, galets, galets, gravier, etc.), indiquer le type de substrat prédominant (p. ex. 80 % de galets, 20 % de gravier, etc.) et fournir des cartes du substrat;
o         Caractérisation de la végétation aquatique et riveraine  - indiquer les types de végétation prédominants (p. ex. submergée, émergente, etc.), indiquer l'abondance relative de la végétation (p. ex. 10 % de quenouilles, 10 % de carex, 80 % de saules), indiquer la végétation dominante (p. ex. par espèce ou type) et la densité de la végétation (p. ex. type de végétation/zone);
o         Caractérisation du débit  - préciser si le débit est contrôlé ou s'il est naturel, s'il est permanent ou intermittent, indiquer le courant et la marée (milieu marin), etc.;
o         Caractérisation physique des cours d'eau et des plans d'eau  - déterminer la profondeur moyenne des plans d'eau, indiquer la largeur du chenal (à partir de la ligne naturelle des hautes eaux), fournir des cartes bathymétriques le cas échéant, la pente, etc.;
o         Caractérisation de la qualité de l'eau  - (p. ex. pH, salinité, alcalinité, matières dissoutes totales, turbidité, température, oxygène dissous, etc.);
o         Caractérisation biologique de la qualité de l'eau  - (p. ex. macro-invertébrés benthiques, zooplancton, phytoplancton, etc.).
Ø         Caractérisation des espèces de poissons  - identifier les espèces de poissons (y compris les mollusques, les crustacés et les animaux marins) dont on connaît ou on soupçonne la présence dans la zone, les relations prédateurs-proies, etc. Indiquer quelle source d'information a été utilisée pour déterminer la présence de poissons dans cette zone;
Ø         Estimer l'abondance des poissons  - estimer le nombre de poissons présents, estimer la classe d'âge pour chaque espèce, etc.
Il existe de nombreuses méthodes et différents attributs pour caractériser le poisson et son habitat*. Le promoteur doit décrire toutes les sources d'information consultées, toutes les techniques d'échantillonnage du poisson et du milieu aquatique employées ainsi que les techniques de modélisation et les autres approches utilisées pour définir le poisson et son habitat*. Les promoteurs sont encouragés à utiliser, dans la mesure du possible, des méthodes d'inventaire reconnues, telles que celles approuvées par le MPO ou les provinces et territoires, ou des méthodes et techniques scientifiquement défendables.
Dans la mesure du possible, les promoteurs devraient étayer les descriptions du milieu aquatique avec des dessins détaillés, comme des plans ou des cartes et des photographies des caractéristiques de l'habitat. Si possible, fournir des photographies aériennes ou des images satellitaires des cours d'eau et des plans d'eau. En haute mer, les photographies peuvent être inutiles pour illustrer le site visé par le projet proposé. Il faut plutôt décrire ou dessiner les caractéristiques particulières du plancher océanique qui peuvent comprendre, entre autres, la présence de falaises, de cavernes et de canyons sous-marins.
Inclure les points de repère appropriés au site, tels que les structures existantes, le sens de l'écoulement de l'eau, la ligne de basse mer et de pleine mer supérieure, les zones riveraines, les plaines inondables ou le niveau de récurrence des crues dans les renseignements demandés et sur les plans. Remarque : bien que les niveaux d'eau actuels soient utiles, il est nécessaire d'indiquer la ligne naturelle des hautes eaux ou celui des basses mer et de pleine mer.
Section 5: Effets potentiels du projet proposé
L'objectif de cette section est de décrire tous les effets sur le poisson et son habitat* qui sont susceptibles d'être causés par le projet. Les promoteurs devraient examiner les diagrammes de séquence des effets afin d'identifier les changements au poisson et à son habitat* susceptibles de survenir en raison du projet proposé. Les changements de la zone riveraine*, du passage du poisson, de la superficie mouillée, de la sédimentation, de la structure et du couvert de l'habitat ainsi que les effets sublétaux sur le poisson et la mortalité des poissons sont les plus courants (voir les boîtes rondes dans les diagrammes).
Le calendrier des travaux doit minimalement indiquer les dates de début et de fin pour l'exécution de chaque activité proposée et, s'il y a lieu, identifier chaque phase du projet, c'est-à-dire les phases de construction, d'exploitation, d'entretien et de fermeture. Dans certains cas, afin de fournir un contexte supplémentaire, il peut être utile de fournir d'autres renseignements, comme la durée de vie prévue des structures permanentes et temporaires.
Les mesures d'évitement, les mesures d'atténuation, les normes et les codes de pratique qui seront mis en œuvre pour protéger les poissons et leur habitat doivent être identifiés par le promoteur, ainsi que toute limitation à leur mise en œuvre. 
Une évaluation des effets sur le milieu aquatique, qui comprend une évaluation de tous les effets sur les espèces aquatiques en péril*, leur habitat essentiel* et leurs résidences*, doit être entreprise pour décrire tous les effets néfastes potentiels qui subsistent après la prise en compte des mesures d'évitement, des mesures d'atténuation, des normes et des codes de pratique.
La portée spatiale de l'évaluation des effets sur le milieu aquatique comprendrait « l'empreinte » physique directe du projet proposé et toutes les zones indirectement touchées par les ouvrages, entreprises et activités, comme les zones situées en aval ou en amont du projet. Cela peut également inclure des zones sur l'eau ou dans l'eau, sur le rivage, sur la côte ou sur les rives (c.-à-d. dans la zone riveraine*).
L'évaluation des effets sur le milieu aquatique doit comprendre des données qualitatives ou quantitatives, notamment :
Ø         Identification de toutes les espèces de poissons touchées par le projet proposé, ainsi que de leurs stades de développement (p. ex. alevins, juvéniles, adultes, etc.);
Ø         Identification du type d'habitat du poisson* touché (p. ex. habitat de fraie  - gravier et galets, aires d'alimentation et de croissance  - chenaux secondaires et petits affluents, etc.), estimation de la taille de la zone touchée (p. ex. mètres carrés ou hectares);
Ø         Description de l'effet (p. ex. mortalité de poisson causée par piégeage, migration des géniteurs retardée, réduction de la disponibilité des proies, entrave au libre passage du poisson, élimination de la végétation riveraine, perte de superficie mouillée, etc.);
Ø         Probabilité de l'effet  - il s'agit de la probabilité que l'effet se produise (p. ex. probabilité d'impact de turbines sur des poissons de tailles spécifiques, probabilité de panache de sédiments à une distance de la source, etc. ou évaluation qualitative : faible, moyenne, élevée);
Ø         Ampleur de l'effet  - il s'agit de l'intensité ou de la gravité de l'effet (p. ex. nombre total de poissons touchés ou évaluation qualitative : faible, moyenne, élevée);
Ø         Étendue géographique de l'effet  - il s'agit de la portée spatiale de l'effet (p. ex. dans un rayon de 100 m des travaux, toute la largeur du chenal ou une zone d'un lac, bassin hydrographique entier, etc.);
Ø         Durée de l'effet  - il s'agit de la période pendant laquelle l'effet persistera (p. ex. durée du retard de la migration des poissons en heures, jours, mois ou années).
Les renseignements doivent également décrire les méthodes et techniques utilisées pour effectuer l'évaluation des effets. Dans la mesure du possible, les méthodes et techniques utilisées devraient être scientifiquement défendables.
Inclure des photos représentatives de la zone affectée (y compris en amont et en aval) et identifier clairement l'emplacement du projet.
Des renseignements sur les espèces aquatiques envahissantes* au Canada sont disponibles ici.
Section 6: Confirmation que les documents suivants sont joints
Cochez toutes les cases appropriées pour indiquer, selon le cas, qu'un plan du site, une carte et des photographies représentatives sont joints à la demande.
Section 7: Signature
Le promoteur doit signer sa demande. L'original signé de la demande d'examen doit être fourni au bureau régional du MPO, même si une copie numérique a été transmise par courriel.
Section 8: Définitions
Détérioration, destruction ou perturbation : toute modification temporaire ou permanente de l'habitat du poisson qui nuit directement ou indirectement à la capacité de l'habitat à soutenir un ou plusieurs processus vitaux du poisson.
Espèce aquatique en péril: Toute espèce aquatique figurant à l'annexe 1 de la Loi sur les espèces en péril comme étant en voie de disparition, menacée ou disparue du pays.
Espèces aquatiques envahissantes: espèces de poissons, d'invertébrés ou de plantes qui ont été introduites dans un nouvel écosystème aquatique. Ils sont maintenant à l'extérieur de leur aire de répartition naturelle.
Habitat du poisson: les eaux où vit le poisson et toute aire dont dépend, directement ou indirectement, sa survie, notamment les frayères, les aires d'alevinage, de croissance ou d'alimentation et les routes migratoires.
Habitat essentiel d'une espèce aquatique en péril: l'habitat nécessaire à la survie ou au rétablissement d'une espèce sauvage inscrite, qui est désigné comme tel dans un programme de rétablissement ou un plan d'action élaboré à l'égard de cette espèce.
Ligne naturelle des hautes eaux: Le niveau habituel ou moyen auquel s'élève un plan d'eau à son point culminant et auquel il reste pendant un temps suffisant pour modifier les caractéristiques du sol. Pour les eaux vives (rivières, ruisseaux), cette ligne se rapporte au « chenal actif/niveau de débordement », qui est souvent le niveau de la période de retour du débit de crue de 2 ans. Pour les lacs, les milieux humides ou le milieu marin, elle se rapporte aux parties du lit et des berges qui sont fréquemment inondées, ce qui laisse une marque sur le sol, et où la végétation naturelle varie d'essentiellement aquatique à terrestre (sauf les espèces qui tolèrent l'eau). Pour les réservoirs, cette ligne se rapporte aux niveaux d'exploitation élevés normaux (niveau le plus haut d'exploitation d'un réservoir).
Résidence d'une espèce aquatique en péril: gîte -- terrier, nid ou autre aire ou lieu semblable -- occupé ou habituellement occupé par un ou plusieurs individus pendant tout ou partie de leur vie, notamment pendant la reproduction, l'élevage, les haltes migratoires, l'hivernage, l'alimentation ou l'hibernation.
Situation d'urgence: vous pouvez demander une autorisation pour une situation d'urgence si votre projet doit être réalisé sans délai pour l'une des raisons suivantes :
·         une question de sécurité nationale;
·         une situation de crise nationale pour laquelle des mesures extraordinaires à titre temporaires sont prises aux termes de la Loi sur les mesures d'urgence; ou,
·         une urgence présentant des risques pour la santé ou la sécurité publiques, pour l'environnement ou pour les biens.
Zone riveraine: Zone située entre la ligne naturelle des hautes eaux d'un plan d'eau et sa zone sèche.
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